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AVENANT N°2 
 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur 
Jean LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
Communautaire du 30 janvier 2017, 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
La SAS EFFIA STATIONNEMENT 
20 boulevard Poniatowski 
75012 PARIS 
 
représentée par Monsieur Patrick FLORENCE, Directeur Régional Sud Est  

 
D’autre part, 

 
 
 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 
Le parking souterrain du théâtre communautaire ANTHEA d’Antibes a été identifié comme parc 
public dont la gestion et l’exploitation ont été confiées à un prestataire de service. 
 
Ainsi, par délibération en date du 4 mars 2013 et suite à un appel d’offres ouvert européen, le 
marché n°13/093 a été attribué à la SAS EFFIA STATIONNEMENT pour un montant global annuel 
de 133.500 €HT. 
 
Ce marché, notifié le 18 mars 2013, a été passé pour une période d’un (1) an, reconductible 
tacitement trois (3) fois par période d‘un (1) an, pour une durée maximale de quatre (4) ans. 
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Les prestations confiées au titulaire concernent l’exploitation du parc de stationnement 
souterrain comprenant la maintenance, l’entretien et la mise en sécurité du parc, dont les 
objectifs principaux sont les suivants : 

- Assurer la gestion du parc de stationnement 

- Entretenir et nettoyer l’ensemble des locaux et espaces de circulation accessibles ou non 
au public 

- Maintenir l’ensemble de tous les matériels du parc en parfait état de fonctionnement 
(nettoyage, fourniture des consommables ainsi que leur dépannage) 

- Apporter les petites modifications et mises à jour nécessaires (changement de 
tarifs, règlementations, adaptations des machines, implantations…) 

- Relations avec les usagers (accueil, renseignements, gestion, traitement des 
demandes…) 

- Assurer le gardiennage, la surveillance et la sécurité (24h/24 et 7j/7) 

- Assurer la continuité de fonctionnement de tous les systèmes de gestion et de paiements 
existants 

- Collecter les recettes en y apportant les moyens techniques et logistiques 

- Etre force de proposition et de conseil à la Collectivité pour la gestion et l’amélioration du 
service de stationnement 

 
 
Par avenant n°1 notifié le 4 août 2014, l’amplitude horaire d’ouverture du parking a été 
augmentée. 
 
Aujourd’hui, le marché n°13/093 arrive à son terme, et une nouvelle consultation est à l’étude. 
Dans l’attente de la conclusion de cette procédure, et afin d’assurer la continuité du service 
public, il est nécessaire de prolonger le délai global du marché pour la dernière année 
d’exécution. 
 
Compte tenu de ces éléments, il convient de prévoir un avenant n° 2 au marché n°13/093. 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant  
 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée globale du marché n°13/093 du 17 mars 
2017 au 31 mai 2017. 

 
 
Article 2 – Incidence financière 
 
Les modifications prévues par le présent avenant ont une incidence en plus-value de 26 700 € 
HT  compte tenu de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire annuelle sur le montant 
global annuel de la dernière année d’exécution du marché. 
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Article 3 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles 
ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Directeur Régional Sud Est  
SAS EFFIA STATIONNEMENT 

 
 
 
 
 

Patrick FLORENCE 
 
 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

 




